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Le mot du Maire 
 

Je profite de ce bulletin municipal, proche du vote des budgets, pour vous transmettre 

quelques éléments afin d’appréhender les finances communales et les investissements prévus. 

Les résultats de 2017 sont plus que satisfaisants et l’analyse financière convenable. Pour 2018, 

notre budget permet d’assurer le bon fonctionnement des services et des emplois : secrétariat 

et accueil des administrés, école, cantine, garderie, entretien de la commune et de ses 

réseaux. 

En matière d’investissements, la voirie sera comme les autres années la priorité. Sont 

également prévus des travaux d’économie d’énergie sur le bâtiment école mairie : changement 

de 10 fenêtres, isolation des combles et remplacement de la chaudière, travaux aidés grâce à 

l’engagement de notre communauté de communes dans le programme TEPCV (Territoire à 

Énergie Positive pour la Croissance Verte). 

Une aire de jeux et de pique-nique ouverte à tous est installée derrière la salle Le Préau. 

Quelques actions à venir contribueront à la mise en valeur et la sécurisation de notre village 

(restauration de la façade nord du bâtiment école mairie, réfection du muret de l’espace 

Basalte, reprise des lauzes de la place du lavoir, installation de barrières). 

Le réseau d’assainissement reliant le village et la station à roseaux a été mis en service. La 

réfection de conduites d’eau, la conclusion de notre schéma général, ainsi que les travaux 

nécessaires à la protection des captages d’eau potable sont prévus. 

Des aménagements seront nécessaires à l’accueil de nos 54 élèves pour la rentrée de 

septembre. 

Cet ensemble de réalisations représente un montant d’investissements de plus de 300 000 

euros, financé par nos fonds propres sans recours à l’emprunt et sans augmentation de la 

fiscalité locale. Ce sont des travaux conséquents à réaliser, pour la plupart, pendant la période 

estivale. 

Je vous souhaite à tous un été très agréable accompagné d’une météo domptée et bienveillante 

et d’autres loisirs que la chasse aux papillons !!!     Bonne lecture. 

 

 

Les travaux réalisés et en cours 
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Isolation thermique : 

Changement des fenêtres de l’école et 

de la cantine pour une meilleure 

isolation 

Création d’une aire de loisirs clôturée 

pour enfants et adultes avec : 

Une aire de jeux équipée d’un toboggan, 

d’un mur d’escalade…, 

Une balançoire, 

Un vélo elliptique, 

Une aire de pique-nique. 



 

Budgets communaux  
Le 30 mars 2018, le conseil municipal a voté à l’unanimité les comptes administratifs 2017 de la 

commune, du service de l’eau et du service de l’assainissement. Les comptes étant 

excédentaires pour les trois budgets, les reports seront réalisés sur l’année 2018 et 

permettront ainsi la poursuite de nos projets et chantiers de rénovation du village.  

 

 

La Cabriole : une installation agricole en 

production caprine réussie 
 

Installés depuis 2008 sur l’exploitation de 24 ha du Serre 

Pointu, Carole et Pierre POUZARD se démènent depuis 10 ans 

pour développer leur ferme caprine. Avec une exploitation 

composée pour moitié de bois et de pâtures, ils bénéficient 

de conditions idéales pour l’élevage de la chèvre. Le troupeau 

composé de 27 chèvres au départ, est maintenant de 47 

chèvres, 10 chevrettes, 3 boucs et 2 ânes logés dans un 

bâtiment bois tout neuf. Ces animaux vont permettre la 

production de 45 000 fromages/an commercialisés à 90% en vente directe. Ce mode de 

commercialisation permet le contact direct du producteur local au consommateur. C’est un 

enrichissement permanent par les échanges qu’ils produisent. 

Ces échanges sont confortés au niveau départemental, par un engagement syndical fort. Carole 

et Pierre sont heureux d’exercer ce beau métier, sans aucun regret pour ce choix de vie dans 

un environnement de qualité. Il a fallu, dans les moments difficiles, croire fortement à leur 

projet afin qu’il puisse aboutir. Aussi, après 10 ans d’activité, nous pouvons dire bravo à cette 

installation agricole réussie et bon courage pour les années futures. 

 

 

La station à roseaux : règles de fonctionnement et 

guide de bonnes pratiques 
 

Le raccordement du village à la station à roseaux est l’occasion de revenir sur le 

fonctionnement d’une telle station et de rappeler les bonnes pratiques à respecter. 

Le fonctionnement : 

Les filtres plantés de roseaux sont alimentés par les eaux usées sans décantation préalable et 

après un simple dégrillage. 

Les massifs filtrants sont colonisés par des bactéries qui assurent le processus épuratoire. 

Ceci est rendu possible par la plantation de roseaux dont l’important système racinaire se 

développe dans le massif filtrant et favorise la fixation des bactéries épuratrices sur les 

rhizomes. Cette importante flore bactérienne se nourrit des effluents et dégrade la matière 

organique. 



Les filtres plantés de roseaux doivent être 

alimentés en alternance et par bâchées pour 

répartir correctement les eaux. 

Les avantages de cette solution : 

Faible coût d’exploitation. 

Gestion des boues moins contraignante (tous 

les 20 ans). 

Pas de consommation d’énergie. 

Peu ou pas de nuisances sonores et olfactives. 

Bonne qualité de traitement. 

Les contraintes : 

Passage d’un agent technique 2 fois par 

semaine pour l’alternance de l’alimentation des 

filtres et le dégrillage. 

Fauchage des roseaux 1 fois par an. 

Guide de bonnes pratiques pour l’utilisateur : 

Utiliser le minimum de produits chimiques dans 

les eaux usées. 

Ne pas jeter de lingettes, de matières plastiques dans les sanitaires. 

Lors de la visite d’exploitation, l’agent technique doit respecter les principes d’hygiène : port 

de gants et de bleus de travail, nettoyage de ses habits (présence d’un point d’eau potable sur 

le site), interdiction de fumer et de manger. 

 

 

Le retour des vautours ! 
 

Chaque printemps depuis des décennies, le Vautour 

Percnoptère, de retour d’Afrique, vient nicher dans la 

réserve des Gorges de l’Ardèche.  

Le Vautour Fauve et le Vautour Moine avaient 

complètement disparu du ciel du Massif Central depuis 

bien longtemps. Leurs derniers refuges se trouvaient 

dans les Pyrénées.  

La politique de réintroduction de ces deux espèces de 

vautours par l’implantation d’aires de reproduction dans 

les Gorges de la Jonte, le Vercors, le Diois et les Baronnies, l’installation d’aires de nourrissage 

sur la Dent de Rez et le Coiron ont changé la donne. Il est maintenant possible d’observer ces 

vautours dans notre ciel communal. 

Ces charognards, d’un poids de 7 à 9 kg, d’une envergure de 2m60 à 2m85 profitent des 

courants ascendants pour traverser notre commune en direction de la Dent de Rez ou du 

massif du Gerbier des Joncs. 

Aussi, si vous observez des oiseaux de très grande taille, avec des ailes longues, larges, 

arrondies à l’arrière, aux extrémités digitées et relevées vers le haut, très souvent en groupe 

d’une dizaine d’individus, ne prenez pas peur, vous pourrez dire que vous venez d’assister au 

retour des vautours ! 

 



L'eau à Aubignas 
 

La gestion de l'eau sur notre commune est un travail au quotidien 

(entretien des réseaux, installation de compteurs, relevés de 

consommation...). Pour que nous puissions tous profiter sereinement de 

cette denrée précieuse, le règlement d'été va être reconduit cette 

année. Consultable en mairie, il peut être résumé ainsi : 

• relevés mi-juin et mi-septembre, 

• durant cette période, la consommation est limitée à 1m³ par 

jour et par foyer jusqu'à 4 personnes, 

• des pénalités seront appliquées en cas de dépassement. 

Pensez à remplir vos piscines avant le 1er relevé ! 

 

 

Les points de Myr : une installation en 

autoentreprise sur Aubignas 
 

Myriam DUBAUX, résidente au Colombier, qui aime la couture 

depuis sa jeunesse, vient de faire une reconversion 

professionnelle. Après 27 ans d’aide-soignante et une formation 

de 220 heures dans le domaine de la couture, elle lance son 

activité professionnelle. Elle offre aujourd’hui ses services pour 

des créations « faites main », des retouches ou de la broderie 

personnalisée. Vous pouvez voir toutes ses activités  sur son site 

internet : lespointsdemyr.jimdo.com. 

Contact : Myriam DUBAUX 06.14.58.00.37. et lespointsdemyr@gmail.com 

 

 

Le mot des écoliers 
 

Action « bien manger, bien bouger » : le p’tit déj‘ c’est 

important ! 
Pendant 2 trimestres, les élèves de l’école d’Aubignas ont bénéficié de plusieurs actions 

incluses dans ce projet financé par le Secours Populaire du Teil. 

Tout d’abord, ils ont eu, en guise de collation, un fruit 2 fois par semaine lors de la récréation. 

Ces fruits de saison provenaient directement d’un producteur local bio. Ensuite, une 

diététicienne est venue dans chaque classe pour présenter un atelier théorique et un atelier 

pratique. Les enfants ont appris à élaborer un pique-nique sain et équilibré. Ils ont aussi 

préparé un taboulé et des sauces au yaourt avec des épices pour y tremper des crudités.  

Enfin, l’action s’est terminée par un « P’tit déj’ » commun aux deux classes où les parents 

étaient conviés. Ainsi tout le monde a profité de ce moment de convivialité autour d’un petit 

déjeuner varié et équilibré. 



Etat civil 
 

Jean DAUPHIN né le 22 avril chez Emilie et Alexandre 

arrière petit-fils de Jean-Claude BOSQUET. 

 

Gabriel OLLIER né le 18 mai chez Laurie et Aurélien 

petit-fils de Ginette OLLIER et arrière petit-fils de Victoria OLLIER. 

 

Suzie CAMPANA née le 16 juin chez Mathilde et Guillaume 

arrière petite-fille de André CAMPANA. 

 

 
 Le 26 mai 

  Christine TEYSSIERES et Thomas PAGOTTO 

 

 

 

Agenda 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Informations pratiques 
 

Secrétariat de Mairie, ouverture au public : 

Lundi et jeudi : de 9h à 12h, 

Le vendredi : de 13h30 à 17h 

65, rue des écoles 07400 AUBIGNAS 

Tél/Fax : 04 75 52 41 69 

E-mail : mairie.aubignas@orange.fr 

Site internet : www.aubignas.fr 

Permanence Maire : 

M. Bosquet Christian : le vendredi de 17h à 19h 

Bibliothèque : le mercredi de 14h à 16h (*9h à 12h) et le vendredi 

de 15h30 à 18h30 (*10h à 12h) 

(*Horaires d’été du 3 juillet au 1er septembre) 

Déchetterie Alba La Romaine : du lundi au vendredi de 13h30 à 

17h30, le samedi de 8h à 12h30 

Déchetterie Le Teil : le lundi de 14h à 18h, du mardi au samedi de 9h 

à 12h et de 14h à 18h 

 

 

 
 

AAAOOOÛÛÛTTT 
Mercredi 8, visite découverte de l’architecture, de l’histoire du village et de l’activité de l’ancienne 

exploitation de Basaltine. Rendez-vous à 10h30, espace Basalte. 

Lundi 20 en nocturne, cinéma en plein air avec la projection de « L’Ecole Buissonnière » proposé par La 

Pie sur l’Amandier. 

JJJUUUIIILLLLLLEEETTT   
Dimanche 1er à 11h, vernissage de l’exposition de Roland SIFFERT au local de la buvette. Peintures 

visibles les dimanches de 15 à 19h en juillet et août. 

Jeudi 12 à 10h30, visite du GAEC de la Pignatelle organisée par l’office du tourisme. 

SSSEEEPPPTTTEEEMMMBBBRRREEE   
Mercredi 5 à 14h, reprise des rencontres hebdomadaires des Valérianes, salle de la cantine. 


